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Le financement du trafic régional des voyageurs

La Confédération soutient le trafic régional des voyageurs en versant d'importantes
subventions. En 2012, cette aide se montait à 858 millions de francs.

De quoi s'agit-il?

La loi sur le transport de voyageurs différencie entre les prestations d'importance nationale (trafic
longues distances), les prestations du transport régional de voyageurs, les prestations de trafic
local ainsi que les lignes sans fonction de desserte. La Confédération n'alloue de contributions
d'exploitation que pour le trafic régional, à la différence du financement de l'infrastructure. Le
trafic régional voyageurs comprend des lignes de train, de bus, ainsi que quelques funiculaires et
bateaux avec fonction de desserte.

La Confédération et le canton concerné commandent conjointement les prestations de trafic
régional des voyageurs. La répartition de la charge d'indemnisation est fixée avec chaque
canton pour une période de quatre ans. Actuellement la part fédérale est en moyenne de
cinquante pour cent. Ces moyens sont prélevés sur le budget ordinaire de la Confédération.

La Confédération fixe chaque année, dans le cadre du budget, le montant total de sa subvention
au profit du trafic régional. En 2012, ses versements s'élevaient à 858 millions de francs. Les
cantons fournissent une contribution équivalente. Les prestations supplémentaires sont
entièrement à la charge des cantons qui les commandent.

Conformément au principe des prestations sur commande, le déficit n'est plus pris en charge par
les pouvoirs publics en fin d'exercice, comme c'était le cas auparavant. La Confédération et les
cantons passent commande de prestations auprès d'entreprises de transport concessionnaires,
pour un prix convenu à l'avance. L'entreprise calcule les coûts et les produits escomptés et
établit une offre sur cette base.

Une fois que les commanditaires et l'entreprise de transport se sont mis d'accord, ils signent une
convention d'indemnisation. Les commanditaires indemnisent l'entreprise pour la différence
avérée entre les coûts et les produits (principe du montant net). La Confédération a ainsi conclu
pour 2012 plus de 168 conventions d'indemnisation portant sur 1400 lignes régionales de
transport.

Le matériel roulant est un gros poste du budget. Les besoins sont en forte augmentation,
premièrement parce qu'il faut remplacer du matériel vétuste et deuxièmement parce que
l'accroissement de la demande et l'extension de l'offre exigent des trains supplémentaires.

Retour à vue d'ensemble Transports terrestres: rail
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(c) RBS

L’OFT veut préserver le haut niveau de qualité dans les
transports publics régionaux

L’Office fédéral des transports (OFT) veut garantir sur la durée le haut niveau qualitatif et
le financement du transport régional des voyageurs par train, bus, bateau et remontées
mécaniques. A cette fin, il a développé des réformes et pris différentes mesures. Il mène
un dialogue intense avec les cantons et les entreprises de transport concernées.

wia. Le trafic régional des voyageurs (TRV) est
un important pilier du système suisse des
transports publics (TP). Il assure que les
différentes régions de la Suisse soient
desservies par les trains RER et les bus ainsi
que, dans quelques cas, par des bateaux ou
des installations à câbles. La Confédération et
les cantons versent à cet effet quelque 1,7
milliard de francs par an, ce qui correspond
environ à la moitié de tous les coûts du TRV.
Celui-ci forme le système suisse des TP avec le
trafic ferroviaire grandes lignes autofinancé, le
trafic local subventionné par les cantons et les

communes (bus et trams) et le trafic touristique.

Au cours des dernières années, le TRV a connu une forte croissance et a atteint un standard de
qualité élevé. Depuis 2007, la demande et le taux d'occupation ont augmenté en moyenne de
respectivement 5,7 et 2,4 % par année. La cadence à la demi-heure ou au quart d'heure a été
introduite sur de nombreuses lignes. De plus, beaucoup d'entreprises de transport ont acquis du
matériel roulant neuf ou de nouveaux bus. Or ces investissements ont un coût. La hausse de la
demande, des tarifs TP plus élevés et une meilleure efficience des entreprises de transport ont
certes permis de porter le degré de couverture des coûts de 46 % en 2007 à plus de 49 % en
2012.  Cependant, des lacunes de financement sont apparues entre-temps dans le TRV, et ce
alors que le budget fédéral qui lui est destiné a été sensiblement augmenté. Il manque ainsi à la
Confédération pour l'année d'horaire en cours quelque 30 millions de francs (sur un budget total
de 857 millions de francs) pour indemniser l'ensemble des prestations de transport effectuées.

L'OFT a engagé des mesures afin de combler cette lacune. Il a abaissé de 10 % le prix du
courant de traction de CFF Energie pour le TRV au début de 2013, ce qui déleste le TRV
d'environ 9 millions de francs par an. Il prévoit par ailleurs de demander au Conseil fédéral et au
Parlement un crédit supplémentaire de 20 millions de francs. De plus, diverses offres ont été
renégociées avec les entreprises de transport, ce qui a permis d'abaisser de façon substantielle
le besoin en indemnisation.

Le budget fédéral du TRV augmentera de 1,5 % ces prochaines années, conformément au plan
financier. Mais d'autres difficultés de financement se profilent à l'horizon. L'OFT les a signalées
dans plusieurs courriers adressés aux entreprises de transport et aux cantons depuis l'automne
dernier et il a engagé les mesures et les réformes suivantes afin de pouvoir assurer non
seulement le financement mais aussi le large éventail de l'offre du TRV à court, à moyen comme
à long terme :

L'OFT attend des entreprises de transport qu'elles réduisent leur besoin
d'indemnisation en TRV de 2,5 % en 2014 et de 1 % en 2015, sans modifier l'offre. Ces
réductions se justifient par le fait que le renchérissement est nul et que la branche a
laissé entrevoir des gains d'efficience de 1 % par année. Si les entreprises de transport
devaient ne pas être en mesure de compenser la réduction des indemnités par des gains
d'efficience et des hausses de la demande, elles devraient, au titre de leur responsabilité
entrepreneuriale, procéder aux adaptations de tarifs nécessaires.
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En ce qui concerne l'acquisition de matériel roulant neuf ou de nouveaux véhicules, la
Confédération ne participe jusqu'à nouvel avis qu'à des achats de remplacement
indispensables.

L'OFT met en œuvre comme prévu à partir de 2014 la directive déjà promulguée en
2010 concernant la rentabilité minimale. Les offres qui présentent un degré de couverture
des coûts inférieur à 20 % ne sont plus commandées conjointement ni cofinancées par
l'OFT. Cela concerne en premier lieu les offres de bus à la cadence semi-horaire. Les
offres à la cadence horaire dont le degré de couverture des coûts est inférieur à 10 %
sont également touchées.

À moyen terme, c.-à-d. à partir de 2016, l'OFT souhaite davantage recourir aux
conventions d'objectifs et aux mises au concours afin de rendre le TRV encore plus
efficient et compétitif.  Dans ce contexte, l'OFT tient à ce que les lignes régionales à
faible degré de couverture des coûts fassent l'objet d'un examen périodique pour
déterminer si une desserte par bus ne constituerait pas une solution plus efficiente tout
en répondant aux besoins des clients. L'OFT a adapté les modalités de ce réexamen :
seules les lignes ferroviaires dont le degré de couverture des coûts est inférieur à 30 %
doivent désormais être soumises à cette vérification. Celle-ci doit avoir lieu tous les dix
ans et tenir dûment compte d'aspects qualitatifs comme le taux d'utilisation de la ligne
aux heures de pointe.

Grâce aux fonds que dégageront les mesures précitées, la Confédération pourra participer, dans
une mesure restreinte, au financement d'aménagements urgents de l'offre.

Enfin, l'OFT entend élaborer des principes généraux pour les offres du TRV. Il est prévu
d'étudier des critères permettant de définir la densité de l'horaire ou quand des passagers
doivent accepter de rester debout sur de courtes distances. L'OFT entend par ailleurs soumettre
le système de commande actuel en TRV à une analyse externe. Cette évaluation lui servira de
base pour engager des réformes supplémentaires là où elles s'avéreront nécessaires et
opportunes. Ce processus se déroulera en étroite concertation avec les cantons et les
entreprises de transport. Il s'agira notamment de clarifier la répartition des compétences entre la
Confédération et les cantons, le rôle des communautés tarifaires ainsi que la légitimité d'autres
éléments de concurrence.

Les mesures d'économie 2014 concernent aussi le trafic ferroviaire

En proposant le programme de consolidation et de réexamen des tâches (CRT) 2014, le
Conseil fédéral prévoit, outre des économies dans d'autres secteurs, une réduction des
dépenses  effectuées dans le rail, dont 20 millions de francs dans le financement de
l'infrastructure. Il ne s'agit pas de supprimer des projets d'aménagement mais d'en optimiser la
réalisation, entre autres par des acquisitions groupées, donc plus avantageuses pour les
petites entreprises de transport. Le Conseil fédéral entend économiser 20 autres millions de
francs dans le trafic ferroviaire marchandises intérieur. Les mesures CRT n'ont aucune
incidence sur les indemnités octroyées au trafic régional des voyageurs et ne doivent pas être
confondues avec la mesure à long terme de réexamen des tâches prise par le Conseil fédéral,
mesure qui prévoit entre autres de déterminer périodiquement s'il est opportun de remplacer
une ligne de chemin de fer à faible degré de couverture des coûts par une desserte par bus
(cf. ci-dessus). Le Parlement doit encore se prononcer sur les mesures CRT.
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09 octobre 2013, par Olivier Razemon 

Les transports publics, toujours plus chers, toujours moins rentables 
(article publié dans différents médias français) 
"Le ratio recettes /dépenses ne cesse de se  

dégrader". C’est un cri d’alarme lancé ce mercredi 9 octobre, lors d'une conférence de presse, 
par les acteurs du transport public, SNCF, RATP, Keolis ou Transdev, qui gèrent les réseaux locaux 
ou régionaux (à lire dans Ville, rail et transport). Selon l’Union des transports publics (UTP), qui réunit 
les professionnels du secteur, "la demande de transport croît plus vite que les recettes". Le fameux 
ratio est passé de 39% en 2002 à 31,5% en 2012, alors qu’en Allemagne, qui fait toujours figure de 
référence, en France, quand on parle efficacité, le même ratio est passé de 41,9% à 49,1% pendant la 
même période. 

 

Disette. Les trois sources de financement qui permettent aux bus, métros et tramways de circuler se 
tarissent peu à peu, détaille l’UTP. 

1/ Le "versement transport", cet impôt assis sur la masse salariale et versé par les employeurs au 
motif que les transports publics permettent aux salariés d’aller au travail, n’augmente plus. Les 
collectivités qui se risquent à donner un coup de pouce au taux du "VT" se heurtent aux récriminations 
du patronat local et du Medef (détails ici). En outre, "la moitié des trajets ne concerne pas les allers-
retours entre domicile et travail. Il n’est pas forcément légitime de faire payer les employeurs", 
reconnaît Jean-Marc Janaillac, PDG du transporteur Transdev et président de l’UTP. 

2/ Dans un contexte de vaches maigres, le budget que les collectivités consacrent aux bus et autres 
trams est contraint. Il n’y a, en la matière, rien à attendre de l’État. "Les dotations de l’État sont gelées 
jusqu’en 2016", rappelle l’UTP. 

3/ Reste le prix du ticket. Là, on touche à quelque chose d’ultra-sensible. "Le bus est trop cher",  "Tu 
te rends compte, le prix d’un carnet a encore augmenté", entend-on souvent. L’UTP affirme le 
contraire, chiffres à l’appui. Le prix moyen du ticket unitaire, entre 2003 et 2013, est tombé un peu en-
dessous de 1,20!, en euros constants. Le prix de l’abonnement mensuel a baissé de 1% et celui de 
l’abonnement annuel de 6%. En 10 ans, le prix moyen des bus et cars (courbe orange ci-dessous) a 
baissé, alors que les autres services publics marchands (toutes les autres courbes) ont augmenté 
plus ou moins nettement. 



 

Étalement urbain. L’une des raisons de ce déficit réside dans l’extension infinie des réseaux urbains. 
En 2002, 19,5 millions de personnes, en France, étaient desservies par un réseau local. En 2012, ils 
étaient 21,5 millions. Mais dans le même temps, la surface concernée est passé de 22546 km" à 
34947 km". L’étalement urbain, ça coûte cher ! 

 

Cars vides. Pour rééquilibrer l’économie du secteur, l’UTP veut favoriser "le report modal", c'est-à-
dire amener des automobilistes à prendre les transports en commun. En effet, pourquoi étendre le 
beau tramway jusque dans les quartiers périurbains, comme c’est le cas par exemple à Montpellier, si 
personne ne monte dedans ? A quoi servent des cars départementaux dans lesquels ne voyagent que 
trois passagers ? Pour cela, l’UTP et les élus en charge des transports, regroupés au sein du GART, 
comptent notamment sur le transfert des amendes de stationnement aux municipalités. Cela 
permettrait de dégager de la place, et accessoirement des ressources, pour les transports publics. La 
mesure a été votée en première lecture par le Parlement, mais attend encore une seconde lecture, 
prévue en décembre. Le processus parlementaire demeure toutefois incertain (voir les enjeux ici). 


